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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
d'actionnement  de  valve  de  distribution  de  bidon  aéro- 
sol,  et  plus  précisément  un  dispositif  permettant  d'assu- 
rer  un  déplacement  de  la  tige  creuse  de  manoeuvre 
d'une  valve  de  distribution  d'un  bidon  aérosol,  et  ce, 
pour  toutes  les  positions  possibles  du  bidon. 

Pour  la  distribution  dosée  de  nombreux  produits 
conditionnés  en  aérosols,  notamment  des  produits  cos- 
métiques,  il  est  souhaitable  de  pouvoir  actionner  la 
valve  du  bidon  aérosol  que  celui-ci  soit  en  position  "tête 
en  haut"  dans  laquelle  la  tige  de  manoeuvre  de  la  valve 
de  distribution  se  trouve  inclinée  ou  verticale,  dirigée 
vers  le  haut,  ou  en  position  "tête  en  bas",  dans  laquelle 
la  tige  de  manoeuvre  de  la  valve  de  distribution  se 
trouve  inclinée  ou  verticale,  dirigée  vers  le  bas. 

Une  telle  double  possibilité  d'utilisation  d'un  bidon 
aérosol  existe  en  particulier  dans  le  cas  où  le  bidon 
aérosol  est  amené  à  contenir  un  colorant  destiné  à  être 
mélangé  juste  avant  l'emploi  avec  un  oxydant  pour  for- 
mer  un  produit  de  coloration  à  appliquer  sur  les  che- 
veux. 

Le  mélange  du  colorant  et  de  l'oxydant  juste  avant 
l'emploi  peut  s'effectuer  à  l'abri  de  l'air  dans  un  récipient 
fermé  de  mélange  muni  de  moyens  d'application,  tel 
que  décrit  par  exemple  dans  la  demande  de  brevet  fran- 
çais  93  15442  (FR-A-2  713  953)  de  la  société  dépo- 
sante,  ou,  de  manière  plus  conventionnelle,  dans  un  bol 
de  mélange  à  partir  duquel  le  produit  de  coloration  est 
appliqué  sur  les  cheveux  par  un  moyen  d'application 
séparé. 

Dans  le  cas  de  l'utilisation  d'un  récipient  de 
mélange  fermé,  tel  que  décrit  dans  la  demande  de  bre- 
vet  antérieure  précitée,  le  colorant  contenu  dans  un 
bidon  aérosol  est  introduit  de  bas  en  haut  dans  le  réci- 
pient  de  mélange  par  l'intermédiaire  d'une  ouverture 
située  dans  le  fond  du  récipient  de  mélange  et  munie 
d'une  valve,  notamment  de  type  membrane,  à  fermeture 
automatique. 

Le  bidon  aérosol  est  à  cet  effet  muni  d'un  embout 
apte  à  coopérer  avec  la  paroi  de  fond  du  récipient  de 
mélange  pour  provoquer  l'actionnement  de  la  tige  de 
manoeuvre  de  la  valve  de  distribution  du  bidon  aérosol. 

L'embout  comporte  conformément  au  dispositif 
selon  la  première  partie  de  la  revendication  1  une  pla- 
quette,  en  forme  de  disque,  munie  d'une  protubérance 
centrale  en  forme  de  dôme  comportant  intérieurement 
un  conduit  axial  cylindrique  débouchant  dans  un  orifice 
de  sortie  à  la  partie  supérieure  de  ladite  protubérance, 
et  une  cavité  intérieure  en  communication  avec  ledit 
conduit  et  comportant  au  moins  une  portée  en  décro- 
chement  agencée  de  manière  telle  que,  lorsqu'une  tige 
creuse  de  manoeuvre  d'une  valve  de  distribution  d'un 
bidon  aérosol  est  introduite  dans  le  conduit  cylindrique, 
ladite  portée  en  décrochement  constitue  une  butée  per- 
mettant  un  déplacement  relatif  de  la  tige  de  manoeuvre 
par  rapport  au  corps  du  bidon  aérosol  et  l'expulsion  du 
produit  contenu  dans  le  bidon  aérosol  au  travers  de  l'ori- 

fice  de  sortie. 
Il  est  ainsi  possible  d'assurer  une  distribution  du 

produit  contenu  dans  le  bidon  aérosol  lorsque  celui-ci 
est  disposé  "tête  en  haut",  l'actionnement  de  la  tige  de 

s  manoeuvre  de  la  valve  du  bidon  aérosol  s'effectuant  par 
suite  d'un  mouvement  axial  relatif  du  bidon  aérosol  et 
du  récipient  muni  à  sa  base  de  l'ouverture  de  remplis- 
sage. 

Or,  de  nombreux  utilisateurs  souhaitent  pouvoir 
10  préparer  des  produits  de  coloration  à  l'aide  d'un  colo- 

rant  contenu  dans  un  bidon  aérosol  en  ayant  la  possibi- 
lité  d'utiliser  aussi  bien  un  récipient  fermé  de  mélange 
qu'un  bol  ouvert  traditionnel. 

Dans  ce  cas,  l'embout  de  raccordement,  tel  que 
15  décrit  plus  haut,  ne  permet  pas  un  actionnement  simple 

et  fiable  de  la  tige  de  manoeuvre  de  la  valve  de  distribu- 
tion  du  bidon  aérosol  pour  toute  position  "tête  en  bas" 
de  celui-ci. 

La  présente  invention  a  précisément  pour  objet  de 
20  proposer  un  dispositif  d'actionnement  qui,  tout  en  pré- 

sentant  les  caractéristiques  mentionnées  plus  haut  d'un 
embout  de  raccordement  pour  assurer  un  actionnement 
de  la  valve  de  distribution  du  bidon  aérosol  en  position 
"tête  en  haut",  permet  un  actionnement  facile  et  fiable 

25  de  la  valve  de  distribution  pour  toute  autre  position  du 
bidon  aérosol. 

Le  dispositif  selon  la  présente  invention  qui  com- 
porte  une  plaquette  en  forme  de  disque  munie  d'une 
protubérance  centrale,  notamment  en  forme  de  dôme, 

30  telle  que  décrite  ci-dessus,  se  caractérise  essentielle- 
ment  par  le  fait  que  ladite  plaquette  est  disposée  trans- 
versalement  dans  une  frette  cylindrique  apte  à  être 
fixée  sur  une  collerette  supérieure  du  bidon  aérosol,  et 
reliée  à  sa  périphérie  à  ladite  frette  cylindrique  par  des 

35  moyens  de  liaison,  tels  que  des  charnières-films,  per- 
mettant  un  déplacement  de  la  plaquette  par  rapport  à 
ladite  frette  fixée  au  bidon  aérosol,  et  qu'il  est  prévu  un 
mécanisme  à  levier,  pour  l'actionnement  manuel  dudit 
dispositif,  comportant  une  patte  d'actionnement  en 

40  saillie  vers  le  haut  d'un  bord  périphérique  de  ladite  pla- 
quette  et  une  butée  disposée  au-dessus  du  bord  péri- 
phérique  de  ladite  plaquette,  en  un  emplacement 
diamétralement  opposé  à  ladite  patte  d'actionnement. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  permettant  la 
45  réalisation  du  dispositif  selon  l'invention  d'un  seul 

tenant,  notamment  par  moulage  de  matière  plastique,  la 
patte  d'actionnement  et  la  butée  sont  réalisées,  diamé- 
tralement  opposées,  sur  un  anneau  dont  le  diamètre 
intérieur  est  légèrement  inférieur  au  diamètre  extérieur 

50  de  ladite  plaquette,  ledit  anneau  étant  relié  à  ladite  frette 
par  une  partie  de  liaison  articulée  permettant  à  l'anneau 
d'être  amené  au-dessus  de  la  plaquette,  des  moyens, 
tels  que  des  moyens  d'encliquetage  coopérants,  étant 
en  outre  prévus  pour  fixer  l'anneau  sur  la  plaquette,  de 

55  préférence  au  voisinage  immédiat  de  son  bord  périphé- 
rique. 

La  patte  d'actionnement  présente  avantageuse- 
ment  une  section  en  forme  de  L  dont  la  branche  hori- 
zontale,  supérieure,  constitue  une  zone  d'appui  pour  le 

2 
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doigt  de  l'utilisateur. 
La  butée  est  de  préférence  réalisée  par  une  bran- 

che  d'une  languette  rigide,  de  section  en  L,  reliant 
l'anneau  à  la  partie  de  liaison  de  celui-ci  avec  la  frette 
cylindrique. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit 
d'un  exemple  de  réalisation  nullement  limitatif  en  se 
référant  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  illustre  en  coupe  le  dispositif  selon 
l'invention  monté  à  la  partie  supérieure  d'un  bidon 
aérosol, 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif  selon 
l'invention  avant  montage, 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessous  du  dispositif  de 
la  figure  2, 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  illustrant  le  fonc- 
tionnement  du  dispositif  en  position  "tête  en  haut" 
du  bidon  aérosol, 
la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  la  figure  4  mon- 
trant  l'actionnement  du  dispositif  selon  l'invention 
en  association  avec  un  récipient  muni  d'une  ouver- 
ture  située  dans  son  fond,  et 
la  figure  6  est  une  vue  illustrant  l'actionnement  du 
dispositif  selon  l'invention  en  position  "tête  en  bas" 
du  bidon  aérosol. 

On  se  réfère  tout  d'abord  aux  figures  1  à  3. 
Le  dispositif  selon  l'invention  comporte  une  pla- 

quette  en  forme  de  disque  1  ,  munie  centralement  d'une 
protubérance  en  forme  de  dôme.  La  protubérance  2 
comporte  intérieurement  un  conduit  axial  cylindrique  3 
débouchant  dans  un  orifice  de  sortie  4  à  sa  partie  supé- 
rieure.  La  protubérance  2  comporte  également  une 
cavité  intérieure  5  en  communication  avec  le  conduit  3 
et  présentant  une  portée  en  décrochement  6.  La  portée 
en  décrochement  6  est  destinée  à  constituer  une  butée 
pour  la  tige  de  manoeuvre  7  d'une  valve  de  distribution 
(non  représentée)  d'un  bidon  aérosol  8  muni  d'une  col- 
lerette  supérieure  9. 

La  plaquette  en  forme  de  disque  1  est  reliée  à  sa 
périphérie  par  des  ponts  de  matière  10,  constituant  des 
charnières-films,  à  une  frette  cylindrique  1  1  apte  à  être 
solidarisée  de  la  collerette  9  du  bidon  aérosol  8. 

Dans  l'exemple  illustré,  la  frette  cylindrique  1  1  est 
constituée  de  deux  jupes  cylindriques  réunies  par  une 
portée  en  décrochement  1  2. 

Au  niveau  de  sa  portée  en  décrochement  12,  la 
jupe  cylindrique  1  1  est  réunie  par  une  zone  d'épaisseur 
réduite  13  à  une  branche  14  d'une  languette  en  forme 
de  L,  15,  dont  l'autre  branche  16  est  solidaire  d'un 
anneau  1  7  que  l'on  voit  le  mieux  sur  la  figure  3. 

L'anneau  17  présente  un  diamètre  intérieur  légère- 
ment  inférieur  au  diamètre  extérieur  de  la  plaquette  1  . 

L'anneau  1  7  comporte,  en  un  emplacement  diamé- 
tralement  opposé  à  la  languette  1  5,  une  patte  d'action- 
nement  de  section  en  L,  18,  dont  la  branche  horizontale 
supérieure  19  constitue,  comme  cela  sera  expliqué  plus 

loin,  une  surface  d'appui  pour  le  doigt  d'un  utilisateur. 
L'autre  branche  de  la  patte  18  comporte  à  son 

extrémité  un  téton  en  saillie  20  conçu  pour  s'engager 
dans  un  orifice  de  retenue  21  ménagé  dans  la  plaquette 

s  1  au  voisinage  de  son  bord  périphérique. 
Le  dispositif  selon  l'invention  peut  être  réalisé  d'un 

seul  tenant  par  moulage  de  matière  plastique,  notam- 
ment  de  polypropylène. 

Le  montage  du  dispositif,  tel  qu'illustré  à  la  figure  2 
10  sur  un  bidon  aérosol,  s'effectue  par  mise  en  place  de  la 

jupe  cylindrique  11  sur  la  collerette  supérieure  9  du 
bidon  aérosol  8  jusqu'à  atteindre  la  position  illustrée  à  la 
figure  1  ,  après  quoi,  on  rabat  l'ensemble  constitué  par  la 
languette  15,  l'anneau  17  et  la  patte  18  autour  de  la 

15  charnière  constituée  par  la  zone  d'épaisseur  réduite  13 
jusqu'à  la  position  illustrée  à  la  figure  1  dans  laquelle  la 
solidarisation  de  l'ensemble  avec  la  plaquette  1  s'effec- 
tue  par  engagement  du  téton  20  dans  l'orifice  corres- 
pondant  21. 

20  On  se  réfère  maintenant  aux  figures  4  et  5. 
Lorsque  le  dispositif  doit  être  actionné  en  position 

"tête  en  haut"  du  bidon  aérosol  8,  notamment  pour 
assurer  le  remplissage  d'un  récipient,  tel  qu'illustré  à  la 
figure  5  et  décrit  plus  en  détail  dans  la  demande  de  bre- 

25  vet  français  93  15442  de  la  société  déposante,  le  dépla- 
cement  de  la  tige  de  manoeuvre  7  de  la  valve  de 
distribution  du  bidon  aérosol  8  s'effectue  en  exerçant  un 
appui  vertical  sur  le  disque  1  ,  comme  illustré  par  les  flè- 
ches  de  la  figure  4. 

30  Ce  déplacement  peut  être  assuré  par  appui  sur  le 
disque  1  d'une  portée  annulaire  22  en  saillie  du  fond  du 
récipient  à  remplir.  Cette  portée  annulaire  22  traverse 
l'anneau  17  et  vient  en  appui  sur  la  plaquette  dont  le 
déplacement  provoque  un  déplacement  axial  de  la  tige 

35  de  manoeuvre  7. 
On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  6. 
Pour  un  actionnement  du  dispositif  selon  l'invention 

en  position  "tête  en  bas"  du  bidon  aérosol  8,  on  exerce 
un  appui  sur  la  branche  19  de  la  patte  18  dans  le  sens 

40  de  la  flèche  illustrée  à  la  figure  6,  cet  appui,  combiné 
avec  un  contre-appui  de  butée  diamétralement  opposé 
du  bord  périphérique  de  la  plaquette  1  sur  la  branche  16 
de  la  languette  15,  provoquant  un  déplacement,  par 
effet  de  levier,  de  la  plaquette  1  et  de  la  protubérance  2 

45  située  sur  elle,  entraînant  un  déplacement  légèrement 
dévié  mais  néanmoins  suffisant  de  la  tige  de  manoeu- 
vre  7  pour  actionner  la  valve. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  liaison  avec 
mode  de  réalisation  particulier,  il  est  bien  évident  qu'elle 

50  n'y  est  nullement  limitée  et  qu'on  peut  lui  apporter  diffé- 
rentes  variantes  et  modifications  sans  pour  autant  sortir 
ni  de  son  cadre  ni  de  son  esprit. 

Revendications 
55 

1.  Dispositif  d'actionnement  de  valve  de  distribution 
de  bidon  aérosol  (8),  comportant  une  plaquette  (1) 
en  forme  de  disque  munie  d'une  protubérance  cen- 
trale,  notamment  en  forme  de  dôme,  comportant 

3 
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intérieurement  un  conduit  axial  cylindrique  débou- 
chant  dans  un  orifice  de  sortie  (4)  à  la  partie  supé- 
rieure  de  ladite  protubérance,  et  une  cavité 
intérieure  (5)  en  communication  avec  ledit  conduit 
et  comportant  au  moins  une  portée  en  décroche- 
ment  agencée  de  manière  telle  que  lorsqu'une  tige 
creuse  de  manoeuvre  d'une  valve  de  distribution 
d'un  bidon  aérosol  (8)  est  introduite  dans  le  conduit 
cylindrique,  ladite  portée  en  décrochement  consti- 
tue  une  butée  permettant  un  déplacement  relatif  de 
la  tige  de  manoeuvre  par  rapport  au  corps  du  bidon 
aérosol  (8)  et  l'expulsion  du  produit  contenu  dans  le 
bidon  aérosol  au  travers  de  l'orifice  de  sortie,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  ladite  plaquette  (1)  est  dispo- 
sée  transversalement  dans  une  frette  cylindrique 
(11)  apte  à  être  fixée  sur  une  collerette  supérieure 
(9)  du  bidon  aérosol  (8),  et  est  reliée  à  sa  périphérie 
à  ladite  frette  cylindrique  par  des  moyens  de 
liaison,  tels  que  des  charnières-films  (10),  permet- 
tant  un  déplacement  de  la  plaquette  par  rapport  à 
ladite  frette  (1  1)  fixée  au  bidon  aérosol,  et  qu'il  est 
prévu  un  mécanisme  à  levier  pour  l'actionnement 
manuel  dudit  dispositif,  comportant  une  patte 
d'actionnement  (18)  en  saillie  vers  le  haut  d'un  bord 
périphérique  de  ladite  plaquette  (1)  et  une  butée 
(16)  disposée  au-dessus  du  bord  périphérique  de 
ladite  plaquette  en  un  emplacement  diamétrale- 
ment  opposé  à  ladite  patte  d'actionnement. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  patte  d'actionnement  (18)  et  la  butée 
sont  réalisées,  diamétralement  opposées,  sur  un 
anneau  (17)  dont  le  diamètre  intérieur  est  légère- 
ment  inférieur  au  diamètre  extérieur  de  ladite  pla- 
quette  (1),  ledit  anneau  (17)  étant  relié  à  ladite 
frette  (11)  par  une  partie  de  liaison  articulée  (13) 
permettant  à  l'anneau  (1  7)  d'être  amené  au-dessus 
de  la  plaquette  (1),  des  moyens  (20,21)  étant  pré- 
vus  pour  fixer  l'anneau  (1  7)  sur  la  plaquette  (1). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  patte  d'actionnement  (18)  présente 
une  section  en  forme  de  L  dont  la  branche  horizon- 
tale  supérieure  (19)  constitue  une  zone  d'appui 
pour  le  doigt  de  l'utilisateur. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  et  3,  caractérisé  par  le  fait  que  la  butée  (16) 
est  réalisée  par  une  branche  (16)  d'une  languette 
rigide  (15),  de  section  en  L,  reliant  l'anneau  (17)  à 
la  partie  (13)  de  liaison  de  celui-ci  avec  la  frette 
cylindrique  (11). 

Claims 

1  .  A  device  for  actuating  the  dispensing  valve  of  an 
aérosol  can  (8),  comprising  a  disk-shaped  plate  (1) 
provided  with  a  central  protubérance,  in  particular 
of  a  dome  shape,  comprising  internally  a  cylindrical 

axial  duct  leading  into  an  outlet  opening  (4)  at  the 
upper  portion  of  the  said  protubérance,  and  an 
internai  cavity  (5)  communicating  with  the  said  duct, 
and  having  at  least  one  set  back  bearing  surface 

5  arranged  in  such  a  way  that  when  a  hollow  stem  for 
actuating  a  dispensing  valve  of  an  aérosol  can  (8)  is 
introduced  into  the  cylindrical  duct,  the  said  set 
back  bearing  surface  forms  a  stop  permitting  a  rel- 
ative  displacement  of  the  actuating  stem  in  relation 

10  to  the  body  of  the  aérosol  can  (8)  and  the  éjection 
of  the  product  contained  in  the  aérosol  can  through 
the  outlet  opening,  characterized  in  that  the  said 
plate  (1)  is  disposed  transversely  in  a  cylindrical 
hoop  ring  (1  1)  capable  of  being  fixed  on  an  upper 

15  collar  (9)  of  the  aérosol  can  (8),  and  is  connected  at 
its  circumference  to  the  said  cylindrical  hoop  ring  by 
Connecting  means,  such  as  film  hinges  (10),  permit- 
ting  a  displacement  of  the  plate  relative  to  the  said 
hoop  ring  (11)  fixed  to  the  aérosol  can,  and  that  a 

20  lever  mechanism  is  provided  for  the  manual  actua- 
tion  of  the  said  device,  comprising  an  actuating  tab 
(1  8)  projecting  upwards  from  a  circumferential  edge 
of  the  said  plate  (1),  and  a  stop  (16)  disposed 
above  the  circumferential  edge  of  the  said  plate  at  a 

25  place  diametrically  opposed  to  the  said  actuating 
tab. 

2.  A  device  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that 
the  actuating  tab  (18)  and  the  stop  are  formed  dia- 

30  metrically  opposed  on  a  ring  (17)  whose  internai 
diameter  is  slightly  smaller  than  the  external  diame- 
ter  of  the  said  plate  (1),  the  said  ring  (1  7)  being  con- 
nected  to  the  said  hoop  ring  (11)  by  an  articulated 
Connecting  portion  (13)  allowing  the  ring  (17)  to  be 

35  brought  above  the  plate  (1),  means  (20,  21)  being 
provided  for  fixing  the  ring  (1  7)  on  the  plate  (1). 

3.  A  device  according  to  daim  2,  characterized  in  that 
the  actuating  tab  (18)  has  an  L-shaped  cross-sec- 

40  tion  whose  upper  horizontal  arm  (1  9)  forms  a  bear- 
ing  zone  for  the  user's  f  inger. 

4.  A  device  according  to  any  one  of  claims  2  and  3, 
characterized  in  that  the  stop  (1  6)  is  formed  by  an 

45  arm  (16)  of  a  rigid  tongue  (15)  with  an  L-shaped 
cross-section,  Connecting  the  ring  (17)  to  the  por- 
tion  (13)  for  Connecting  the  ring  to  the  cylindrical 
hoop  ring  (11). 

50  Patentansprùche 

1.  Betàtigungsvorrichtung  fur  ein  Spendeventil  einer 
Aerosoldose  (8)  mit  einem  scheibenfôrmigen  Plàtt- 
chen  (1),  das  mit  einer  mittigen,  insbesondere  kup- 

55  pelfôrmigen  Ausstùlpung  versehen  ist,  die  im 
Inneren  eine  axiale,  zylindrische  Leitung  aufweist, 
die  in  eine  Austrittsôffnung  (4)  am  oberen  Abschnitt 
der  genannten  Ausstùlpung  einmùndet,  sowie  eine 
untere  Aussparung  (5),  die  in  Verbindung  mit  der 

4 
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genannten  Leitung  steht  und  mindestens  einen 
Versetzungsbereich  aufweist,  der  derart  einge- 
bracht  ist,  daB,  wenn  ein  hohles  Betàtigungsrôhr- 
chen  eines  Spenderventils  einer  Aerosoldose  (8)  in 
die  zylindrische  Leitung  eingefùhrt  ist,  der  5 
genannte  Versetzungsbereich  einen  Anschlag  bil- 
det,  der  eine  Relativbewegung  des  Betàtigungs- 
rôhrchens  in  Bezug  auf  den  Kôrper  der 
Aerosoldose  (8)  sowie  das  AusstoBen  des  Produk- 
tes,  das  in  der  Aerosoldose  enthalten  ist,  durch  die  w 
Austrittsôffnung  hindurch  gestattet,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  das  genannte  Plàttchen  (1) 
querliegend  in  einem  zylindrischen  Ring  (11)  ange- 
ordnet  ist,  der  dazu  eingerichtet  ist,  auf  einem  obe- 
ren  Kragen  bzw.  Bôrdelf  lansch  (9)  der  Aerosoldose  75 
(8)  befestigt  zu  werden,  und  an  seinem  Umfang  mit 
dem  genannten  zylindrischen  Ring  durch  Verbin- 
dungsmittel  verbunden  ist,  wie  etwa  Filmscharnie- 
ren  (10),  die  eine  Bewegung  des  Plàttchens  in 
Bezug  auf  den  genannten  Ring  (1  1)  gestatten,  der  20 
auf  der  Aerosoldose  befestigt  ist,  und  daB  ein 
Hebelmechanismus  zur  Handbetàtigung  der 
genannten  Vorrichtung  vorgesehen  ist,  der  eine 
Betàtigungsklaue  (18)  aufweist,  die  ùber  einen 
Umfangsrand  des  genannten  Plàttchens  (1)  ùber-  2s 
steht,  sowie  einen  Anschlag  (16),  der  ùber  dem 
Umfangsrand  des  genannten  Plàttchens  an  einer 
Stelle  angeordnet  ist,  die  der  genannten  Betàti- 
gungsklaue  diamétral  gegenùberliegt. 

30 
2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB  die  Betàtigungsklaue  (18)  und  der 
Anschlag  diamétral  gegenùberliegend  auf  einem 
Kranz  (17)  ausgebildet  sind,  dessen  Innendurch- 
messer  ein  wenig  kleiner  ist  als  der  AuBendurch-  35 
messer  des  genannten  Plàttchens  (1),  wobei  der 
genannte  Rand  (17)  mit  dem  genannten  Ring  (11) 
durch  einen  gelenkigen  Verbindungsabschnitt  (13) 
verbunden  ist,  der  es  dem  Kranz  (17)  gestattet, 
ùber  das  Plàttchen  (1)  verbracht  zu  werden,  und  40 
wobei  Mittel  (20,  21)  vorgesehen  sind,  um  den 
Kranz  (17)  auf  dem  Plàttchen  (1)  zu  befestigen. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Betàtigungsklaue  (18)  einen  L-  45 
fôrmigen  Querschnitt  darbietet,  dessen  obérer, 
horizontaler  Schenkel  (19)  eine  Angriffszone  fùr 
den  Finger  des  Benutzers  bildet. 

4.  Vorrichtung  nach  irgendeinem  der  Ansprùche  2  und  so 
3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Anschlag 
(16)  durch  einen  Schenkel  (16)  einer  starren  Zunge 
(15)  mit  L-fôrmigem  Querschnitt  gebildet  ist,  die 
den  Kranz  (17)  an  dessen  Verbindungsabschnitt 
(13)  mit  dem  zylindrischen  Ring  (1  1)  verbindet.  ss 
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